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Arrêté CAB/DS/PPA/VNF n° 402 du 06 juillet 2023

A l'occasion d'un spectacle pyrotechnique à Mittersheim sur l'étang-réservoir dit « Lac
vert» le 13 juillet 2023 

Direction : Préfecture - Cabinet du Préfet
Signataire : Adélie Pommier
Qualité du Signataire : la sous-préfète, diectrice de cabinet
Date de signature : 06/07/2023
Lieu de consultation du document : Cabinet du Préfet
Date de publication : 07/07/2023















Arrêté CAB/PPA/VNF n°403 du 06/07/2023

Modifiant l'arrêté CAB/PPA/VNF n°316 du 23 juin 2023 

Direction : Préfecture - Cabinet du Préfet
Signataire : Adélie Pommier
Qualité du Signataire : la sous-préfète, diectrice de cabinet
Date de signature : 06/07/2023
Lieu de consultation du document : Cabinet du Préfet
Date de publication : 07/07/2023





Arrêté 2023/DCL/4-668 du 07/07/2023

portant habilitation dans le domaine funéraire de la société dénommée« POMPES
FUNÈBRES DU PAYS DE BITCHE» pour son nouvel établissement secondaire exploité
sous l'enseigne commerciale« POMPES FUNÈBRES CRISTAL»

Direction : Préfecture - Direction de la Citoyenneté et de la Légalité
Signataire : Cathy Drouvroy
Qualité du Signataire : La directrice
Date de signature : 07/07/2023
Lieu de consultation du document : DCL
Date de publication : 07/07/2023







Arrêté DCL n°2023-A-21 du 05/07/2023

Délégation de signature à M. Louis Mazari, chargé de l'intérim de l'emploi de directeur
régional de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités du Grand Est 

Direction : Préfecture - Direction de la Citoyenneté et de la Légalité
Signataire : Laurent Touvet
Qualité du Signataire : Le Préfet
Date de signature : 05/07/2023
Lieu de consultation du document : DCL
Date de publication : 07/07/2023











Décision Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Par décision reçue le 13 juin 2023, l'évêque du diocèse de Metz a nommé M. Jérôme
PETIT JEAN, actuellement curé de la paroisse de Moulins-Les-Metz, sur le poste de
curé de la paroisse de Ars-Sur-Moselle. En l'absence d'opposition du préfet de la
Moselle, cette décision est réputée approuvée au 1 e, juillet 2023. 

Direction : Préfecture - Direction de la Citoyenneté et de la Légalité
Signataire : Néant
Qualité du Signataire : Néant
Date de signature : 13/06/2023
Lieu de consultation du document : DCL
Date de publication : 07/07/2023





Arrêté arrêté préfectoral 2023-DDT-SERAF-UFC N°35 du 06 juillet
2023 

arrêté préfectoral 2023-DDT-SERAF-UFC N°35 du 06 juillet 2023 définissant la liste des
communes où la présence du castor d'Eurasie est avérée pour l'année 2023 dans le
département de la Moselle et règlementant l'usage des pièges de catégorie 2. 

Direction : Direction Départementale des Territoires de la Moselle
Signataire : Jérôme Giurici
Qualité du Signataire : directeur
Date de signature : 06/07/2023
Lieu de consultation du document : DDT/SERAF/UFC
Date de publication : 07/07/2023











Arrêté n°2023-DREAL-EBP-0106 du 07/07/2023

Portant dérogation aux interdictions de capture ou d'enlèvement d'espèces animales
protégées accordée au Service de Gestion du Patrimoine Routier du Conseil
départemental de la Moselle en vue de travaux sur un ouvrage d'art à Sillegny (57) 

Direction : Direction Régionale de l'environnement, de l'aménagement et du Logement Grand Est
Signataire : Ludovic PAUL
Qualité du Signataire : Directeur Régional de l'Environnement de l'Aménagement et du Logeement
Date de signature : 07/07/2023
Lieu de consultation du document : DREAL Grand Est
Date de publication : 07/07/2023















Décision D23/048-051-055-056-057-058-062

Délégations de signature du CHR Metz-Thionville, en direction commune avec le CH de
Briey, CH de Boulay et l'EHPAD de Creutzwald et établissement support du GHT
Lorraine Nord

Direction : Centre Hospitalier Régional Metz-Thionville 
Signataire : Dominique PELJAK
Qualité du Signataire : Directeur Général du CHR Metz-Thionville
Date de signature : 01/07/2023
Lieu de consultation du document : CHR Metz-Thionville
Date de publication : 07/07/2023

















































Autre Direction départementale de l'emploi, du travail et des
solidarités de la Moselle

Récépissé de déclaration d?un organisme de services à la personne enregistré sous
le N° SAP952437028 et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail

Direction : Direction Départementale de l'emploi, du travail et des solidarités de Moselle
Signataire : MARTIN Gabriel
Qualité du Signataire : Attaché d'administration
Date de signature : 31/05/2023
Lieu de consultation du document : DDETS
Date de publication : 07/07/2023



Direction départementale de l’emploi, du travail
et des solidarités de la Moselle

Récépissé de déclaration

d’un organisme de services à la personne enregistré
sous le N° SAP952437028

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail
A Metz, en date du 31 mai 2023

Le Préfet de la Moselle,
Officier de la légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du mérite

Références :

Vu notamment les articles L.7231-1 à L.7233-3 du code du travail,

Vu les articles R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 à D.7233-5 du code du travail,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-A-17 du 8 avril 2021 portant délégation de signature en faveur de Madame Martine 
ARTZ, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle,

Vu l’arrêté DDETS n° 2022-48 du 20 mai 2022 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale
en faveur de Monsieur Gabriel MARTIN, attaché d’administration de l’Etat, 

Le Préfet de la Moselle et par délégation, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités,

CONSTATE

Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la personne a été
déposée auprès de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle, le 31 mai 2023, par
l’entreprise individuelle VIEIRA Anne, sise 30 Rue du Nord 57800 FREYMING-MERLEBACH.

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration d’activité de
services à la personne a été enregistré pour l’entreprise individuelle VIEIRA Anne, sise 30 Rue du Nord 57800 FREYMING-
MERLEBACH, sous le n° SAP952437028.

Les activités déclarées, en mode prestataire, sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :

- Entretien de la maison et travaux ménagers.
- Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage.
- Prestations de petit bricolage dites « homme toutes mains ».

…/…

DDETS – Cité Administrative – CS 81049 – 1, rue du Chanoine Collin – 57036 METZ Cedex 01
Téléphone - 03 87 56 54 00



.../...

- Livraison de courses à domicile.
- Assistance informatique à domicile.
- Assistance administrative à domicile.

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées  devra, sous peine de retrait  de
l’enregistrement de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de la direction départementale de
l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle qui modifiera le récépissé initial.

Sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code
du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.
Toutefois :

 en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 du code du travail, les activités nécessitant un agrément Etat ne
peuvent ouvrir droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l’agrément, d’une durée de 5 ans, ou
le renouvellement de cet agrément ;

 en application de l’article D.312-6-2 du code de l’action sociale et des familles, les activités nécessitant une(des) auto-
risation(s) du(des) Conseil(s) Départemental(aux) territorialement compétent(s) ne peuvent ouvrir droit à ces disposi -
tions que si la structure a préalablement obtenu l’autorisation, d’une durée de 15 ans, ou le renouvellement de cette
autorisation.

Sous cette réserve, le présent récépissé n’est pas limité dans le temps.

L’enregistrement de la déclaration peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à
R. 7232-22 du code du travail.

La directrice  départementale  de l’emploi,  du travail  et  des solidarités de la  Moselle est  chargée de l’exécution du
présent récépissé qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Moselle.

                                     P/Le Préfet de la Moselle et par délégation
P/La directrice départementale de l’emploi, du travail

et des solidarités de la Moselle,

L’attaché d’administration,

 Gabriel MARTIN

DDETS – Cité Administrative – CS 81049 – 1, rue du Chanoine Collin – 57036 METZ Cedex 01
Téléphone - 03 87 56 54 00
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